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E n 1942 j’étais un petit bonhomme de cinq ans, ma famille habitait St 
Nazaire, régulièrement, depuis 10 000m, les avions déversaient au 
hasard leurs chapelets de bombes sur la ville, sur nos têtes.

Je me souviens du bruit saccadé des canons anti-aériens, du ronfl ement 
sourd des moteurs d’avions qui, aujourd’hui encore, me fait dresser les 
cheveux sur la nuque, des maisons éventrées, des gravats épars dans les 
rues, des jardins retournés par de profonds trous.
L’  «Opération Chariot » contre la Forme Joubert fut le coup de grâce. Sur 
le Boulevard de Mer, les corps de jeunes hommes étaient étalés morts. 
Perquisition de la maison par les SS : alignés devant la fenêtre, un fusil 
mitrailleur braqué sur nous, nous attendions…

Bientôt à St Nazaire, il n’y eut plus ni ravitaillement ni eau, je me souviens 
de la faim de mes parents.
Nous sommes partis, laissant presque tout derrière nous, vers une maison 
louée à mes parents à Bouvron.

En 1944 nous nous sommes retrouvés du mauvais côté de la poche, juste 
derrière le clocher, celui-ci servit de cible aux artilleurs US.
Après une nuit d’enfer, notre maison n’était plus que trous, à six ans je 
savais que je pouvais mourir à chaque instant.
Au matin, par un grand soleil, sur une route blanche de poussière, nous 
sommes partis, nous n’avions plus rien, réfugiés, sans but. Nous étions en 
vie.

Aujourd’hui, à quatre-vingts quatre ans, en voyant à la télévision le regard 
harassé et vide des femmes et des enfants ukrainiens partants pour n’importe 
où, pour sauver leur vie, j’ai revu cet enfer, l’enfer d’un petit bonhomme de  
six ans. 
J’espérais ne connaître jamais de nouveau ces horreurs en Europe.

Bien au chaud dans leurs bureaux, leurs palais, ceux qui provoquent les 
guerres n’en ont jamais que des échos feutrés. Pire: d’une façon ou d’une 
autre ils veulent en profi ter.

Pendant ce temps, ceux que l’on envoie faire la guerre meurent.
Pendant ce temps, ceux qui subissent la guerre meurent.
Un seul espoir pour tous ceux-là : LA PAIX.

Pierre GADET
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Le jeudi 27 janvier 2022 la section 
des cheminots retraités a tenu son 
assemblée générale.

Les camarades ont apprécié ces 
retrouvailles après 2 ans sans pouvoir 
se réunir à cause des périodes difficiles 
de confinement et restrictions.
28 camarades ont répondu présent pour 
débattre et échanger sur la situation 
sociale.
A noter la présence du secrétaire 
de l’Ul, St Nazaire Damien Girard 
également cheminot.

A noter aussi la présence de Zakia 
responsable des antennes SNCF de 
St Nazaire et Savenay. Zakia nous 
a présenté les espaces d’activités 
sociales et culturelles. Financés par 
le CASI (comité d’activités sociales 
intra-entreprises) de Nantes, ces 
activités de proximité permettent au 
plus grand nombre d’avoir accès à la 
culture et aux loisirs.

Les préoccupations actuelles des 

retraités sont le pouvoir d’achat. 
L’augmentation des pensions de base 
de 1,1 % et la prime inflation de 100 
euros ne compensent pas la perte du 
pouvoir d’achat des retraités. (10 à 
12% en 15 ans).
Une vingtaine de cheminots retraités 
ont participé à la manifestation 
intersyndicale le matin.

De nombreux camarades ont fait 
part de leur colère par rapport à 
l’attaque de la direction SNCF sur 
la dématérialisation des facilités de 
circulation. La dématérialisation à la 
SNCF conduit à la marginalisation des 
plus vulnérables et des plus âgés. Une 
initiative de nos camarades de Nantes 
d’intervenir auprès de la direction 
SNCF régionale a été apprécié par 
l’assemblée.
Les camarades actifs présents ont 
évoqué les dégâts provoqués par 
la réforme ferroviaire imposée aux 
cheminots. C’est une attaque sans 
précédent sur les métiers, les conditions 

de travail et de la protection sociale.
Il nous semble urgent d’un commun 
accord de relever la tète ensemble 
actifs et retraités.

La réunion s’est terminée par un 
moment convivial avec la dégustation 
de la galette fraternelle.

Un autre moment convivial est prévu 
le jeudi 2 juin 2022 salle Pierre 
Glochon ancien dépôt SNCF club 
sportif des cheminots nazairiens avec 
notre traditionnel tournoi de pétanque 
Gérard Guibert ouvert à tout le monde. 

Quatorze syndiqués se sont également 
réunis le samedi 19 février 2022 à la 
gare de Savenay. 

Remerciement pour notre camarade 
Daniel Payraudeau qui nous a déniché 
une salle pour cette réunion.

Christian TERRIEN

A s s e m b L é e  g é n é r A L e  d e s  c h e m i n o t s  r et r A i t é s 
r é g i o n  n A z A i r i e n n e

Les élections présidentielles 
vont avoir lieu les 10 et 24 
avril prochain.

Il est difficile pour une organisation 
syndicale comme la CGT d’appeler à 
voter pour un candidat…
Mais nous pouvons au moins dire aux 
Travailleurs et aux Retraités de mettre 
leur vote en conformité avec leurs 
revendications.

C’est-à-dire concrètement de ne pas 
voter pour les candidats d’extrême 
droite. De ne pas voter non plus 
pour les candidats de droite qui nous 
proposent tous un allongement de 
la durée du travail (65 ou 67 ans) 
des exonérations des cotisations 
sociales payées par le patronat, et le 
remplacement des cotisations sociales 
par une prise en charge par l’État donc 
l’impôt. Alléger voire supprimer la 
part patronale.

D’autre part, ils proposent tous la 
privatisation de la SNCF…

Quant à Macron qui promet tout ce 
qu’il n’a pas fait pendant 5 ans, il veut 
comme les candidats de droite finir 
de casser notre régime de sécurité 
sociale, acquis du Conseil de la 
Résistance, mis en place par Ambroise 
Croizat, Ministre de la Santé en 1945 
(inauguration de la rue Ambroise 
Croizat le vendredi 6 mai 2022 à 
11h00 - Saint Nazaire).

Macron veut « réformer » notre 
régime de retraite, suppression des 
régimes spéciaux (dont le NOTRE 
des cheminots), il veut repousser l’âge 
de la retraite à 65 ans avec 42 ans de 
cotisations voire plus.
Il veut en quelque sorte, finir le travail 
de casse sociale, commencer depuis 
plus de 40 ans et poursuivi par les 

différents gouvernements de droite 
(voire quelque fois dit de gauche 
comme celui de Hollande. Tout ce 
travail de sape de nos acquis sociaux, 
avec la complicité du patronat et de la 
finance.

Réfléchissez bien. Surtout allez voter 
mais mettez votre vote en conformité 
avec vos revendications (maintien 
et développement des services 
publics, augmentation des retraites, 
développement des services de santé 
etc…

Marcel NOEL

L e s  e L e c t i o n s  P r e s i d e n t i e L L e s
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penser à partir de sa situation réelle 
de prolétaire et aller voter pour un 
candidat qui porte un programme qui 
déclare rompre avec ce système qui 
produit ce dont les gens ne veulent plus 
et proposer des solutions concrètes à 
leurs problèmes quotidiens.

Comme disait Antonio Gramsci, « il 
est nécessaire d’unir nos forces pour 
que nous puissions parvenir à quelque 
chose contre un tel mastodonte ».

Ou Roland Gori qui nous indique 
le chemin de la transgression de 
nos servitudes « Nous ne pourrons 
inverser le gouffre de nos aliénations 
qu’à la condition d’exiger du temps 
pour échanger pour parler, pour 
aimer et pour envisager la multiplicité 
qui aujourd’hui est réduite par un 
monologue, un monothéisme ».

Pour conclure sur une question que 
tous les gens conscients de leur 
situation ne cessent de se poser, je 
suis tenté d’employer une métaphore 
médicale. «Nous connaissons le virus 
et ses origines, nous savons quel 
médicament pourrait l’éradiquer, 
alors qu’attendons-nous pour 
l’administrer ?». 

Joël LEMARIÉ

L AvA g e  d e  c e r v e A u x  et  s e r v i t u d e  v o Lo n tA i r e

Al’origine je devais préparer 
un article axé uniquement sur 
la gestion catastrophique de 

la pandémie de COVID 19, par le 
gouvernement Macron. La guerre en 
Ukraine est arrivée et je me suis très 
vite aperçu qu’autour de moi en 24h 
tout avait été effacé de notre mémoire, 
car nous avions déjà oublié les deux 
années précédentes pourtant très 
éprouvante. Cela démontre que les 
crises se superposent et qu’une crise 
en remplace une autre. Nous vivons en 
crise permanente, crise démocratique, 
crise écologique, crise sanitaire, crise 
sociale, crise en temps de guerre... 

Mais est-ce réellement dans l’ordre 
des choses et sommes-nous à ce point 
résiliant, comme on voudrait nous le 
faire croire ?

Après un tel lavage de cerveau on 
pourrait se dire que la nature est 
bien faite, l’effacement des crises 
précédentes de nos cerveaux, nous 
permet de continuer sereinement notre 
petit bonhomme de chemin mais sans 
aucune liberté sauf celle de se soumettre 
et finalement consentir à notre 
servitude volontaire, à la soumission 
sociale librement consentie. 
On pourrait aussi réfléchir et se 
demander comment est-ce possible, 
l’être humaine est-il à ce point 
malléable et dépendant de tout ce 
qu’on lui impose, en lui faisant croire 
que c’est la nature humaine, et, tenter 
de répondre à cette question « y a t-il 

une autre voie possible ? ».

En France, les 40 plus grandes fortunes 
du pays ont doublé leur fortune durant 
la pandémie, 5% de la population 
possèdent le même capital que 40% 
des plus pauvres. 
En 2021 les entreprises du CAC 40, ont 
fait ruisseler 98% de leurs bénéfices 
uniquement à leurs actionnaires, 
soient 70 milliards d’euros, ce qui 
représentent 2 fois la dette des hôpitaux 
publics. 

Selon le rapport d’OXFAM de janvier 
2022, 20 milliardaires parmi les plus 
riches du monde émettent 8000 fois 
plus de gaz à effet de serre que le 
milliard de personnes les plus pauvres 
du monde.

Réagissons-nous encore aujourd’hui à 
toutes ces informations hallucinantes. 
Le fossé des inégalités se creuse sans 
que l’on tente ne serait-ce qu’une 
seconde de le combler ? 

Alors que les élections présidentielles 
arrivent, les gens ne croient plus en la 
politique parce qu’on leur fait croire 
qu’il n’y a pas d’alternatives à cette 
politique libérale autoritaire, proche 
de l’extrême droite, par contre les 
électeurs de Macron eux croient en 
la politique et ils vont aller voter à 
coup sûr car ils savent que c’est leurs 
propres intérêts qui sont en jeux. 

La classe populaire devrait elle aussi 

Les fonctionnaires de base, 
rémunérés au SMIC, parfois 
même en dessous, ont vu leur 

salaire augmenté au 1er janvier 2022 
de 0.9%. 
« En même temps », «  l’état », 
considérant que la rémunération des 
hauts fonctionnaires, «ses Grands 
Commis », était insuffisante, a décidé 
d’aligner leur prime, soit jusqu’à 40% 
de  leur salaire, sur le niveau le plus 
élevé ; cette augmentation leur permet 
de percevoir chaque mois jusqu’à sept 
fois la valeur du SMIC. 
Pour que les grands actionnaires des 
firmes du CAC40 puissent avoir dans 

les rouages de l’état des serviteurs 
zélés et fidèles, « l’Etat » satisfait ainsi 
un appétit bien légitime. Le capital, à 
travers l’état,  récompense ainsi ses 
meilleurs chiens de garde.
Qui dit que le Macronisme n’est pas 
reconnaissant ? Il sait choisir, « En 
même temps » :

a aux Smicards une minuscule 
croquette

a aux « gros chiens » un gros os.

Les élections approchent, entre un état 

qui protège les plus riches et un autre 
qui s’efforce de répartir les richesses 
produites entre tous, ce ne peut être 
« en même temps ». Que choisissez-
vous ? 

Pierre GADET

u n  g r o s  o s  P o u r  L e s  g r o s  c h i e n s
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En préambule Nous remercions 
le syndicat des cheminots 
retraités de St Nazaire pour 

le soutien apporté à notre association 
fer Retz et la présence du secrétaire 
Christian Terrien au CA
Comme vous l’avez vu sur notre 
site(https://ferretz.mystrikingly.com), 
notre combat pour la réouverture 
de la ligne Paimboeuf/St Hilaire de 
Chaléons a plusieurs axes :

pSignature pétition en ligne et sur le 
terrain

pTournée sur le terrain avec 
distribution de notre fiche horaire 
avec discussion et 
signatures pétition

pCommuniqué sur le 
fait qu’il existe déjà 
un circuit vert (bien 
sûr à améliorer pour 
le sécuriser, tracé sur 
notre site) qui passe 
au près des sites 
touristiques

pPrise de rendez-vous avec les maires 
de la ligne ( Ste Pazanne et Paimboeuf 
déjà réalisés)

pEnrichir notre site et infos par 
Facebook

pSe renforcer en multipliant les 
adhésions par le site (10€ individuel, 
collectif 30 €) les dons...

pRecours administratif à SNCF réseau 
le 24 janvier demandant l’annulation 
de la décision de fermeture

pRéféré -suspension déposé le 7 
février au tribunal administratif de 
Nantes rejeté le 11 février

pRecours au conseil d’état le 01 mars 
pour obtenir la cassation de la décision 
de rejet du tribunal administration du 

11 février et en même temps suspendre 
la décision de la SNCF de fermer la 
ligne ferroviaire

pBien sûr, relations très constructives 
avec les médias
De plus fer Retz se bat sur l’axe 
ferroviaire Nantes /Pornic afin de le 
rendre plus attractif pour favoriser le 
rail plus que la route.

Trois axes :
Ü sur le plan tarifaire aligner le prix 
du billet fer Pornic/Nantes sur le tarif 
car ALEOP même parcours 2.40 € 
avec une heure de tram gratuite (c’est 
le même donneur d’ordre la région)

Ü augmentez les cadences en créant 
un croisement à Bourgneuf en Retz 
sans toucher aux terres agricoles 
(l’emplacement existe déjà )
Üun service de qualité avec ouverture 
des guichets à la journée (le tout 
digital n’est pas le bien-être de tous 
les usagers , revenons à une certaine 
humanité et une sécurité en gare grâce 
à la présence humaine).

«Tournée sur le terrain avec 
distribution de notre fiche horaire avec 
discussion et signatures pétition
«Réunion avec le Maire de 
Paimboeuf le 23/02/2022 Le Maire R. 
Charbonnier a donné son accord pour 
organiser le cas échéant le Festirail 
2022. Il affirme que le projet de voie 
verte ne rend pas irréversible le retour 
du train (mais rien n’est écrit dans les 
actes administratifs). Dans le cas où 
le projet de voie verte n’aboutirait 
pas, il indique qu’il prendrait ses 
responsabilités en informant la 

population.
« Réunion avec le Maire de Sainte-
Pazanne le 28/02/2022 Le Maire B. 
Morillaud est président du PETR 
(chargé du suivi du SCoT). A nos 
arguments sur les orientations du SCoT 
de 2013 en faveur de la réouverture 
de la ligne, il nous demande de lui 
écrire pour faire valoir nos arguments 
dans le cadre de la discussion sur le 
futur SCoT 2023/2029. Il évoque 
un cadencement à l’horizon 2035. 
Nécessaire de se renseigner sur les 
flux actualisés.
Calendrier des actions 18 mars : 
diffusion du flyer et pétition à 
Paimboeuf le matin (commerces, 

Super U, gare), Corsept et 
Saint-Viaud l’après-midi 
avec demande de rencontre 
avec le Maire de Saint Viaud. 
22 mars : demande de 
rencontre avec le Maire de 
Pornic. A voir Frossay. 
29 mars : diffusion du flyer 
et pétition à Saint-Père-en-
Retz le matin, Chaumes-en-

Retz l’après-midi avec demande de 
rencontre aux deux maires.
Un nouveau CA a été élu LE SAMEDI 
12 MARS 2022 pour continuer notre 
combat pour la réouverture au fer de 
la ligne Paimboeuf/st hilaire. Cette 
lutte est dans le sens de l’histoire pour 
un transport collectif et écologique en 
désenclavant Paimboeuf et sa région 
sud estuaire
Valoriser le patrimoine du pays de retz 
et conserver l’usage de la voie ferrée 
par la réouverture de la ligne passager 
et marchandise, avec transport 
possible de vélos pour rejoindre des 
circuits locaux de balades.
Tout ce travail est le fruit d’un parcours 
collectif qui demande beaucoup 
d’énergie et des bénévoles qui nous 
soutiennent soit en nous aidant sur 
le terrain ou en parlant autour d’eux 
de cette lutte qui montre que nous 
sommes sur le bon terrain du combat 
contre le réchauffement climatique.

Jacques SUHARD

A s s e m b L é e  g é n é r A L e  F e r  r etz
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Si vous n’avez pas assez de 
revenus pour payer des impôts 
(sur le revenu), vous payez 

quand même ce qu’on appelle les 
impôts indirects, taxes sur le carburant, 
TVA sur tous vos produits de première 
nécessité : habillement, nourriture, 
électricité, eau, téléphone, télévision, 
médias et autres internets.
Vous payez donc entre 15% et 20% de 
vos revenus en impôts indirects.
 A la fin du mois il ne vous reste rien 
ou vous êtes même en découvert.
Si vous êtes assujetti à l’impôt sur le 
revenu, vous faites partie de ce qu’on 
appelle la classe moyenne, comme 
les précédents vous payez des taxes 
indirectes sur tous les produits de 
première nécessité, la proportion 
de cette contribution par rapport à 
vos revenus est moindre que pour 
eux, mais la contribution fournie par 
l’impôt direct, l’impôt sur le revenu, 
rétablit l’équilibre.
Au bout du compte vous aussi vous 
payez autour de 10% à 15% de vos 
revenus en impôts directs et indirects.
A la fin du mois il ne vous reste rien ou 
juste de quoi faire face à un imprévu.
Si vous appartenez à la catégorie de 
rémunération supérieure, après avoir 
payé vos impôts directs et fait la part 

de vos 
i m p ô t s 
indirects 
sur vos 
dépenses 
d e 
première 

nécessité, il vous reste encore 
suffisamment d’argent pour vos 
superflus sur lesquels vous allez aussi 
payer un impôt indirect.
Le tout mis en face de vos revenus ne 
pèsera plus qu’environ 3 à 5% de ces 
derniers. 
Il vous reste encore de l’argent, vous 
pouvez alors acheter des actions. 
D’une part cet investissement sera 
récompensé par l’état par un crédit 
d’impôts, d’autre part elles vous 
rapporteront des dividendes ;
Sur ces nouveaux revenus vous 
devrez payer des impôts certes, mais 
logiquement vous n’avez pas un 
besoin impérieux d’argent frais, vous 
pourrez donc acheter de nouvelles 
actions qui vous donneront accès à de 

nouveaux crédits d’impôts et autres 
subventions, 
Ainsi, petit à petit la boulette grossit, 
plus vous disposez d’argent plus il 
peut en venir.
Votre part de contribution mise en 
rapport avec vos revenus diminue 
d’autant, elle tourne désormais autour 
de 2% à 3% si ce n’est moins.
Et nous ne parlons pas ici des diverses 
« optimisations » qui peuvent être 
opérées.
On en déduit que les impôts des plus 
pauvres paient les subventions des 
plus riches.
Le système est plaisant, voulez-vous 
continuer ? 

Pierre Gadet

i m P ô t s

Concours pétanque ONCF : 
samedi 14 mai 2022 &
samedi 17 septembre 2022
Concours pétanque Gérard Guibert : 
jeudi 2 juin 2022
Fête des retraités Genestrie : 
jeudi 15 septembre 2022
Concours pétanque St Hilaire de Riez : 
jeudi 19 mai 2022

d At e s  à  r et e n i r
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D epuis le temps que la Cour 
des Comptes « dénonce » 
les facilités de circulation 

des cheminots actifs et retraités. Il y 
a cette fois une attaque franche de la 
Direction SNCF sur nos facilités de 
circulations.

Sous couvert de 
dématérialisation, 
on va mettre les 
cheminots retraités 
et leurs ayants droits 
dans l’obligation 
d’aller se procurer 
leurs facilités 
de circulation 
par Internet. 
C’est-à-dire de 
c o n c r è t e m e n t 
priver de facilités 
de circulation pour 
la majorité de retraités.

Les deux courriers que nous a adressés 
la Direction SNCF sur la marche 
à suivre, nous montrent que cette 
procédure est une « véritable usine 
à gaz », même pour ceux qui sont 
familiarisés avec internet.

La réponse de la Direction SNCF 
au courrier de Laurent Brun, notre 

secrétaire général, ne nous satisfait pas 
; nous n’avons pas besoin d’aide ou 
de formation pour aller chercher nos 
facilités de circulation sur internet.

Nous voulons pour ceux qui le 
souhaitent (les ayants droits) 
continuer de recevoir leurs facilités 

de circulation sous forme papier, à 
domicile, par la poste une fois par an.

Cette procédure est mise en place 
en même temps que la nouvelle 
informatique voyageurs qui ne 
marche pas, qui mécontente fortement 
les intéressés et devient la risée de la 
SNCF…
Faut-il rappeler que les facilités de 

circulation font partie du 
statut des cheminots. Et que 
celles-ci sont antérieures à la 
création de la SNCF en 1937 
puisque les compagnies de 
chemins de fer attribuaient 
déjà des facilités de circulation 
aux cheminots, aux retraités 
et à leurs familles…

On ne parle jamais de ceux qui 
bénéficient, en dehors de la 

SNCF des facilités de circulation : les 
ministres, les hauts fonctionnaires, les 
députés, les sénateurs et leur famille, 
les policiers, les gendarmes peuvent 
maintenant voyager gratuitement dans 
les trains.

Et les cheminots, les retraités SNCF et 
leurs ayants droits seraient exclus des 
facilités de circulation … ?
La fédération CGT a mis en place 
des cartes pétitions « Non à la 
dématérialisation des facilités de 
circulation » adressées à Jean-Pierre 
FARANDOU, Président de la SNCF 
signez massivement ces cartes 
pétitions (retraités et ayants droits).

Retournez-les à notre section de 
Retraités, par l’intermédiaire de 
votre receveur, pour qu’on puisse les 
comptabiliser.
Et participez aux manifestations à 
l’appel de la CGT.

Marcel NOEL

L e s  FA c i L i t é s  d e  c i r c u L At i o n
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N ous n’avons pas vu cette 
catastrophe arriver. Mais 
aujourd’hui, cette réalité est 

là, POUTINE s’attaque à l’Ukraine. 
La guerre avec son cortège de morts de 
blessés de destructions. Et ces milliers 
de réfugiés qui fuient leurs pays. On 
ne peut pas qualifier cette agression 
autrement qu’un crime de guerre.

Les guerres quelle qu’elles soient, 
sont toujours un malheur pour les 
populations. Les frappes aériennes 
détruisent les villes, sèment la mort 
dans la population civile. Rappelons-
nous Saint Nazaire, la ville rasée, 
sans qu’aucune bombe ne tombe sur 
la base sous-marine, qui était pourtant 
la cible. La centaine d’apprentis des 
chantiers, tués ou blessés. Même 
chose ailleurs : destruction de Lorient, 
de Brest. Le centre de ville de Nantes 
(la rue du calvaire, plusieurs centaines 
de morts et de blessés).
Les villes de Normandie bombardées 
et martyres après le débarquement des 
alliés.

En Europe, après 1945 nous nous 
pensions épargnés pour le futur.

Les forces de paix avait repris de la 
vigueur.
Cet affrontement en Ukraine va avoir 
pour conséquences le réarmement 
des pays d’Europe de l’Ouest, avec 
en priorité l’Allemagne, interdite de 
réarmement après 1945. Notre pays 
et tous les autres pays vont augmenter 

de façon importante leurs budgets 
militaires. La remise en selle de 
l’OTAN poussée par les USA. Dans 
ces conditions, la moindre étincelle 
risque de nous conduire à un conflit 
nucléaire.

Mobilisons-nous pour exiger la fin de 
cette guerre, mobilisons-nous pour 
exiger la paix (comme l’a fait cette 
jeune femme russe en brandissant une 
pancarte demandant la paix pendant le 

journal télévisé. Saluons son courage 
car malheureusement elle va être 
condamnée à des années de prison).

L’augmentation des budgets militaires 
se fera au détriment de moyens pour 
les besoins sociaux.
Ce sont les salariés, les retraités qui 
vont devoir payer la facture…

Chaque samedi à 11h00 sur 
l’esplanade des droits de l’Homme à 
Saint Nazaire, il y a manifestation pour 
exiger la paix en Ukraine, à l’appel du 
MRAP et d’autres organisations dont 
la CGT.

Malheureusement bien peu de 
militants CGT sont présents lors de 
ces rassemblements.

La SOLIDARITÉ, l’aide à la 
population ukrainienne doit se 
développer, mais l’exigence de la paix 
est la revendication internationale du 
moment.

Marcel NOEL

L A  g u e r r e  e n  u K r A i n e

La  CGT condamne l’invasion 
de l’Ukraine par les armées 
russes, en violation de la 

souveraineté ukrainienne et de 
la charte des Nations Unies. La 
responsabilité de la guerre en cours 
incombe à Vladimir Poutine et à son 
régime. Sa décision fait basculer les 
relations internationales dans une 
période instable et dangereuse. Le 
rétablissement d’une paix durable en 
Europe passe par un retrait immédiat 
des troupes russes du sol ukrainien 
et le retour à la diplomatie afin de 
dégager une solution respectueuse des 
droits des peuples.

Dans ce contexte alarmant, la CGT 
affirme sa solidarité :

☛ avec le peuple ukrainien qui résiste 
courageusement à l’agression, et 
en particulier avec les travailleurs 
et travailleuses et les organisations 
syndicales ukrainiennes.

☛ avec les réfugié·e·s qui par 
centaines de milliers fuient le conflit. 
Les frontières européennes doivent 
être ouvertes et l’assistance garantie 
pour l’ensemble des réfugié·e·s, 
quelle que soit leur nationalité ou leur 
couleur de peau.

☛ avec celles et ceux qui en 
Russie et en Biélorussie s’opposent 
courageusement à la guerre, bravant 
la répression politique.

La CGT rappelle son opposition 
à toute escalade militaire dont les 
conséquences, imprévisibles, peuvent 
conduire à un engrenage et à une 
confrontation des impérialismes au 
détriment des peuples.

c o m m u n i q u é  c g t  et  Av e n i r  s o c i A L  ( e x t r A i t )
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concours de PetAnque
chALLenge gerArd guibert

Jeudi 2 Juin 2022ANCIEN DÉPÔT 
ST NAZAIRE

CONCOURS OUVERT 
À TOUS LES CHEMINOTS

De la région et à leurs amis

Inscriptions : à partir de 9h30
Engagements : 3€ par joueur

3 parties le matin
✼

Apéritif
Repas sur place (13€- vin compris)

(communiquez le nombre de personnes prévues au 06 79 47 63 38 / 06 15 06 43 62 / 02 40 
22 51 49

 avant le  25 Mai – Merci)

1 partie l’après-midi
✼

Résultats du concours : 16h00
Tous les participants seront récompensés

ANIMONS NOS SECTIONS !
Venez en famille et avec vos amis

 
 

En voiture : 
entrée

Passage à niveau 
d’Herbins

Jet du but
10 heures En doublette


